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PREAMBULE 
 

 PRESENTATION DU DEMANDEUR 

 

La société INERSYS située à la ZA des Métairies – Nivillac sur la commune de LA ROCHE-

BERNARD (56) souhaite implanter un parc éolien sur la commune de TREMOREL dans le 

département des Côtes d’Armor (22).  

 
  Maître d'ouvrage :   

INERSYS 

ZA des Métairies - Nivillac 

56130 – LA ROCHE-BERNARD 

 

Interlocuteur : Florent LE GAL 

Tél. : 02.99.90.87.07. 

 PRESENTATION DE LA DEMANDE  

 

Dans le cadre de son projet d'implantation d'un parc éolien, la société INERSYS demande le 

recensement des zones humides sur les parcelles concernées par les aménagements. 

 
 

 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE  

Les parcelles à investiguer se situent au Sud du bourg de TREMOREL.  
 
 

Les cartes présentées ci-après permettent de localiser la zone d’étude. 







 

ETAT INITIAL  
 

Ce dossier est spécifique à l’inventaire des zones humides, concernant l’état initial du 
secteur étudié, on se reportera aux éléments déjà présentés dans le cadre de l’étude 
d’impact du présent projet. Toutefois, les données sur la géologie et le réseau 
hydrographique ont été repris dans les paragraphes suivants afin de poursuivre sur la partie 
pédologie. 
 

L’ensemble de ces démarches a été affiné par des investigations de terrain destinées à 
obtenir des données spécifiques concernant la sensibilité du site sur le plan naturel et 
notamment pédologique. 
 

 TOPOGRAPHIE 

 

Le projet d'implantation des éoliennes se situe dans la partie Sud-est des Côtes d’Armor. Ce 
département présente un relief varié : si la partie littorale au Nord présente un relief de 
plateau cisaillé par quelques vallées, la partie plus au Sud dispose d’une topographie plus 
marquée, vestige de l’érosion partielle du Massif armoricain.  
 
La partie Sud-Est du département présente quant à elle une topographie assez plane. Hormis 
au Nord-Ouest et au Sud de l’aire d’étude éloignée, le relief se fait donc peu prononcé. Ainsi 
la commune de TREMOREL se trouve située dans un secteur aux ondulations douces. La zone 
du projet est principalement localisée sur un plateau dominant le vallon formé par le 
Ruisseau de Muel en contrebas.  Ainsi, l’altitude moyenne sur la zone de projet varie entre 
80 et 110 mètres d’altitude. 
 

 HYDROGRAPHIE ET ZONES HUMIDES 

 
 

Le secteur du projet se trouve inclus dans le bassin versant du Meu, rivière bretonne longue 
de 84.1 km et affluent droit de la Vilaine. Ce cours d’eau, qui passe plus au Nord puis à l’Est, 
ne traverse pas la zone du projet. L’aire d’étude rapprochée est en revanche concernée par 
un petit tributaire du Meu situé dans un vallon au Sud du projet : le Gréhédan. L’un des 
ruisseaux temporaires alimentant le cours d’eau « Le Bourien », lui aussi affluent du Meu,  
prend par ailleurs sa source au niveau de la partie boisée du Nord-Est de l’aire d’étude 
rapprochée (en dehors de la ZIP). 
 
Pour ce qui est des zones humides, il est possible d’avoir une première estimation de leur 
répartition à partir des données de prélocalisation fournies par le Réseau Partenarial des 
Données sur les Zones Humides, le RPDZH. Ces données ne préjugent pas de la réalité du 
terrain mais fournissent un premier aperçu des secteurs pouvant potentiellement abriter 
des zones humides. D’après ces informations, l’aire d’étude rapprochée serait concernée par 
plusieurs secteurs potentiellement humides associés au réseau hydrographique, dont 
certains traversent la ZIP. Afin d’avoir une vision plus détaillée, la commune de TREMOREL a 
réalisé en 2005 un inventaire des zones humides sur son territoire. Ce dernier laisse 
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apparaître la présence de zones humides, principalement le long des cours d’eau sillonnant 
l’aire d’étude rapprochée. Aucune d’entre elle ne se trouve localisée sur la ZIP. 
Les investigations de terrain vont permettre de confirmer ou infirmer la présence de ces 
milieux humides. 
 

 GEOLOGIE 

 
La géologie influe sur l’environnement et notamment sur la topographie, parfois tributaire 
des roches sous-jacentes, sur la nature du sol, sur la flore (nature du sol, présence d’eau) et 
donc sur la faune, mais aussi sur l’hydrologie (nombre, type et nature des nappes aquifères, 
risques de ruissellement, nature des cours d’eau...). Il importe donc d’en connaître les points 
essentiels. La géologie du territoire d’étude peut être approchée en étudiant la planche de 
SAINT-MEEN-LE-GRAND. Cette feuille géologique se situe au cœur du domaine structural 
varisque centre-armoricain. 80 % des terrains concernés font partie du vaste ensemble du 
Briovérien de Bretagne centrale, épaisse succession apparemment monotone et rythmique 
de silts et de grès dont l’âge de dépôt se situe selon toute vraisemblance à la fin du 
Protérozoïque supérieur et au début du Paléozoïque. Le site du projet, situé au Sud du bourg 
de TREMOREL, est principalement composé :  

 Formations de versant : ce sont des formations superficielles constituées de 
matériaux (fragments de roches, roches meubles ou altérées) extirpés ou détachés 
du sous-sol et remanies par action de la gravité : chutes de pierres ou de blocs, 
écroulements, déplacements à l'état boueux, souvent lies au dégel (très lent, 
reptation; ou plus rapide, solifluxion) ou par transport liquide (colluvionnement par 
ruissellement diffus), 

 Formations métamorphisées : ce sont des formations issues de la transformation des 
roches initiales sous l’effet de la pression ou de la température. 

Les abords des ruisseaux sont quant à eux bordés d’alluvions récentes. La carte en page 
suivante permet de visualiser ces données. 
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 REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

Le secteur d’étude se situe dans le territoire du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2015.  
 

 Code de l’Environnement : 

 

De plus, dans le cas de la destruction d’une zone humide inventoriée lors de l’étude de sols 
sur les parcelles concernées par le projet, il s’agit de se référer à l’article L.211-1 du Code de 
l’Environnement et rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature « Eau » qui stipule que : 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 SDAGE Loire-Bretagne : 

Au sein de son chapitre 8 intitulé "Préserver les zones humides", le SDAGE Loire-Bretagne 
2016-2021 souligne que : 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 8, disposition 8B-2 : "Préserver les zones humides et la biodiversité ‘’ : 
Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation à 
leur projet, afin d’éviter de dégrader la zone humide. À défaut d’alternative avérée et après 
réduction des impacts du projet, dès lors que sa mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la 
disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des 
fonctionnalités. À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage 
doivent prévoir la recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 

- équivalente sur le plan fonctionnel ;  
- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ;  
- dans le bassin versant de la masse d’eau.  

  
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la 
compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin 
versant ou sur le bassin versant d’une masse d’eau à proximité. Conformément à la 
réglementation en vigueur et à la doctrine nationale «éviter, réduire, compenser», les mesures 
compensatoires sont définies par le maître d’ouvrage lors de la conception du projet et sont 
fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet 
(autorisation, récépissé de déclaration...). La gestion, l’entretien de ces zones humides 
compensées sont de la responsabilité du maître d’ouvrage et doivent être garantis à long terme 

 

« Dans le cas d’un assèchement, de la mise en eau, de l’imperméabilisation, du remblais de zones 
humides ou de marais, si la zone asséchée ou mise en eau étant : 
 

o Supérieure à 1 hectare : régime de l’autorisation ;  
o Supérieure à 0,1 hectares et inférieure à 1 hectare : régime de la déclaration. » 
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 SAGE Vilaine : 

De leur côté, les SAGE, sortes de déclinaison locale du SDAGE, sont des outils de planification 
de périmètres hydrographiques restreints (un ou deux bassins versants). La commune de 
TREMOREL dépend entièrement du SAGE de la Vilaine. Ce SAGE possède un bassin versant 
de 10 500 km² et englobe 127 communes réparties sur six départements (22, 35, 44, 49, 53 
et 56). Les principales rivières situées dans son périmètre sont les suivantes : Vilaine, Isac, 
Don, Chère, Semmon, Seiche, Arz, Oust, Aff, Meu, Ille. Suite à une première mise en œuvre 
dès le 1er avril 2003, un nouveau SAGE révisé a été adopté le 2 juillet 2015. Ces principales 
orientations de gestion sont les suivantes : 
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Le projet éolien devra se rendre compatible avec les éléments définis dans ces documents 
pour répondre aux enjeux environnementaux dans lequel il s’inscrit. 
 

Ainsi, si l’étude pédologique des parcelles fait état de la présence d’une ou plusieurs zones 
humides, il s’agit de les prendre en compte afin de déterminer leur pourcentage de 
conservation ou le cas échéant, la méthode de compensation. 
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PRESENTATION DE LA DEMARCHE 
 

Des sondages pédologiques à la tarière manuelle ont été réalisés par Impact et 
Environnement en avril 2016 afin de statuer sur le classement ou non des parcelles 
concernées par le projet en zone humide. 
 

Les investigations de terrain vont permettre de confirmer ou infirmer la pré-localisation des 
zones humides et de les délimiter précisément (si zone humide il y a). Cette délimitation 
s’effectuera en tenant compte de la végétation et de la flore spécifique aux zones humides, 
et par l’examen du sol à la tarière afin de définir l’hydromorphie du sol, conformément à 
l'arrêté ministériel du 24 juin 2008 (modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009) ainsi que du 
Guide d’Identification et Délimitation Des Sols Des Zones Humides paru en 2013. 
 

 

Définition de l’hydromorphie  

 

L'hydromorphie est la sensibilité ou tendance à l'engorgement en eau qui accroît les risques d'écoulements superficiels et d'asphyxie des 

sols (appauvrissement en oxygène) et par voie de conséquence qui empêche le développement des micro-organismes épurateurs aérobies. 

 

Cette privation influe fortement sur deux grands facteurs de la pédogenèse : 

 le fer, oxydé en milieu aéré, réduit en milieu asphyxiant ; 

 la matière organique, dont la vitesse de décomposition et d’humification est d’autant plus réduite par l’asphyxie que celle-ci est 

plus prolongée ou même permanente. 

 

On distingue généralement deux grands types d’hydromorphisme : 

 l’hydromorphie temporaire de surface, formant 

des pseudogley où les épandages sont 

possibles en dehors de la période d'excès 

hydrique ; 

 l’hydromorphie profonde permanente, formant 

des gley (où par exemple les épandages sont 

notamment interdits). 

 
Par ailleurs, il a été tenu compte de la circulaire du 18 janvier 2010, relative à la délimitation 
des zones humides. Ainsi, la caractérisation de l’hydromorphie des sols et donc de la 
caractérisation d’une zone humide (apparition d’horizons histiques et de traits rédoxiques 
ou réductiques) s’appuie sur le classement d’hydromorphie du GEPPA de 1981 comme 
indiqué ci-après. 
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INVENTAIRE DE ZONES HUMIDES 
 
 

 DESCRIPTION : 

La zone à investiguer représente une surface de 36 hectares environ et se découpe en plusieurs ilots 
culturaux au niveau de l’occupation du sol : prairie temporaire fauchée et/ou pâturée, cultures (blé, 
couvert végétal avant maïs…) et boisements. Au niveau de la topographie, les pentes sont peu 
prononcées sur l’ensemble de la zone d’investigation. Toutefois, de légères zones de cuvettes 
peuvent être identifiées en bordure de parcelles au niveau de haies, fossés et boisements.  
 

 ETUDE FLORISTIQUE DE LA ZONE :  

Aucune espèce patrimoniale majeure n’a été observée. De la même manière, aucune espèce 
caractéristique des zones humides n’a été repérée.  
 

 SONDAGES PEDOLOGIQUES :  

34 sondages pédologiques ainsi que de nombreux sondages de vérification en surface ont été 
réalisés sur la zone d’implantation potentielle en avril 2016. Ils ont révélé la présence d’un sol 
limono-argilo-sableux parfois battant et caillouteux dès la surface et s’enrichissant en éléments 
argileux en profondeur.  
 
L’ensemble des sondages pédologiques effectués ont été repérés par GPS (précision au mètre) lors 
de la phase terrain. 
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PHOTOGRAPHIES DU SITE 
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Vue 1 – parcelle en orge 

Vue 2 – parcelle en prairie temporaire – humide en partie 

Vue 3 – parcelle en chaume de maïs 
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Vue 4 – parcelle en orge 

Vue 5 – parcelle en blé 

Vue 6 – parcelle en blé – zone humide 
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Vue 7 – parcelle en chaume de maïs 

Vue 8 – parcelle en Raygrass ensilé 

Vue 9 – parcelle en Raygrass ensilé 
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Vue 10 – parcelle en chaume de blé 

Vue 11 – prairie labourée 
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 SONDAGES PEDOLOGIQUES  
 

Sondages 1-5 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°1 
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Limon sablo-argileux à argilo-sableux brun sain  

 

 

 

Limon argileux brun clair orangé, présence 

d’oxydations 

 

 

 

Argile d’altération orangée oxydée  

 

 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 30 cm avec absence 
de gley en profondeur. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

Sondages 2-4 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°2 
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Limon sablo-argileux à argilo-sableux brun sain  

 

 

 

Limon argilo-sableux brun orangé, quelques 

oxydations 

 

 

 

 

Argile d’altération orangée oxydée  

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 30 cm avec absence 
de gley en profondeur. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 
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Sondages 3-13 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°3 
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Limon sablo-argileux brun sain  

 

Limon argilo-sableux brun, quelques oxydations 

<5% de la matrice 

 

 

Limon argilo-sableux brun clair orangé, quelques 

oxydations 

 

 

Argile d’altération orangée oxydée  

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 15 cm. Entre 15 et 
30cm, la quantité reste inférieure à 5%. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique 
de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

 

Sondages 6-7-12-13 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°7 
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Limon sablo-argileux à argilo-sableux brun sain  

 

 

Limon argilo-sableux brun, quelques oxydations 

<5% de la matrice 

 

 

Limon argilo-sableux brun orangé, quelques 

oxydations 

 

 

Argile d’altération orangée rouille oxydée 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 15 cm. Entre 15 et 30 
cm, la quantité reste inférieure à 5%. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de 
zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 
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Sondages 8-10-28 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°8 
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Limon sablo-argileux à argilo-sableux brun oxydé 

(traces supérieures à 5% de la matrice) 

  

 

 

Limon argilo-sableux brun clair orangé oxydé 

 

 

 

 

Argile d’altération orangée rouille oxydée 

 

 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol présente des traces d’hydromorphie dès la surface et en quantité supérieure à 5% 
de la matrice. Au-delà, la quantité reste inférieure à 5%. Par conséquent, ce sol est 
caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
Vb Zone humide :         oui           non 

 

Sondages 11-20 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°20 
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Limon argilo-sableux brun oxydé (traces 

supérieures à 5% de la matrice) 

  

 

 

Limon argilo-sableux brun clair orangé oxydé 

 

 

 

 

Argile d’altération orangée beige oxydée 

 

 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol présente des traces d’hydromorphie dès la surface et en quantité supérieure à 5% 
de la matrice. Au-delà, la quantité reste inférieure à 5%. Par conséquent, ce sol est 
caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
Vb Zone humide :         oui           non 
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Sondages 14-15-16 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°14 
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Limon sablo-argileux à argilo-sableux brun sain  

 

 

 

Limon argilo-sableux brun orangé, quelques 

oxydations 

 

 

 

 

Argile d’altération orangée oxydée  

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 30 cm avec absence 
de gley en profondeur. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

Sondages 17-18-19 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°17 
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Limon sablo-argileux à argilo-sableux brun sain  

 

 

 

Limon argilo-sableux brun clair, quelques 

oxydations 

 

 

 

 

Argile d’altération orangée oxydée  

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 40 cm avec absence 
de gley en profondeur. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 
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Sondage 21 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°21 
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Limon sablo-argileux brun sain, quelques 

cailloux  

 

 

 

Limon sablo-argileux à argilo-sableux brun clair, 

quelques oxydations 

 

 

 

Argile d’altération orangée oxydée  

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 35 cm avec absence 
de gley en profondeur. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

Sondages 22-23-25 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°22 
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Limon sablo-argileux brun sain, quelques 

cailloux (millimétriques à centimétriques)  

 

 

 

Limon argilo-sableux brun clair orangé, quelques 

oxydations 

 

 

 

Argile d’altération orangée oxydée  

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 30 cm avec absence 
de gley en profondeur. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 



Inventaire des zones humides  Impact et Environnement 
Projet éolien de TREMOREL – INERSYS  24 

 

Sondages 24-27 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°24 
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Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie sur l’ensemble du profil. Par 
conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

Sondages 26-32 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°26 
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Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 15 cm. Entre 15 et 30 
cm, la quantité reste inférieure à 5%. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de 
zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 
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Sondages 29-30-31-33-

34 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°30 
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Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 25 cm. Entre 20 et 30 
cm, la quantité reste inférieure à 5%. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de 
zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 
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CONCLUSION 
 

 L’étude pédologique effectuée en avril 2016 (conditions optimales pour les sondages, 

alternance pluie / soleil durant les jours précédant l’investigation), et les recherches 

bibliographiques réalisées en amont ont permis d'obtenir des résultats précis vis à vis des 

zones humides sur le secteur du projet de parc éolien de TREMOREL.  

 

 Les sondages pédologiques réalisés ont permis de mettre en évidence la présence de 

plusieurs zones humides au sein de la zone d’implantation potentielle. Ces zones se 

composent de prairies temporaires et de parcelles cultivées (en blé) pour une surface 

globale de 26 640 m². 

 

 De manière générale, l'analyse pédologique de la zone d’implantation potentielle a 

révélé un sol de texture limono-argileuse, profond et sain sur l’horizon de surface. Sur 70% 

des sondages réalisés, des traces d’hydromorphie sont présentes au-delà de l’horizon 

labourable, ce qui ne permet pas pour autant le classement en zone humide de ces sols. Sur 

les sols classés en zone humide, les traces d’hydromorphie apparaissent dès la surface et en 

quantité supérieure à 5% de la matrice, induisant leur classement en catégorie Vb selon la 

grille GEPPA. 

 

Il est aussi important de déterminer l’enjeu des zones humides présentes au sein de 

la Zone d’Implantation Potentielle. Dans le cadre du projet de TREMOREL, les zones 

prairiales comme les zones de culture répertoriées jouent uniquement un rôle de stockage 

(intérêt hydraulique) de part la constitution du sol et de son sous-sol. Aucun intérêt 

écologique particulier n’est à signaler.  

 


